
Vendredi 1er août 2014 

n°1870 

www.mairie-guilers.fr 
 

Courriel :  
ville@mairie-guilers.fr 

Mairie : 16, rue Charles de Gaulle - 29820 GUILERS -Tél.: 02 98 07 61 52 / Fax : 02 98 07 46 44 

Horaires d’ouverture de la mairie : du lundi au vendredi de 8h30 à 12h15 et 13h30 à 17h30.  

Le samedi : de 9h à 12h. 

Service urbanisme : fermeture au public le mardi après-midi et le jeudi après-midi. 

Horaires d’ouverture de la Guilthèque : lundi : fermé / mardi : 14h - 18h / mercredi : 10h - 12h et 14h - 18h / 

jeudi : fermé / vendredi : 14h - 18h / samedi : 10h - 12h et 14h - 17h. Tél. : 02 98 07 44 55. 

     Nouvelles de Guilers  
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Gendarmerie de Guilers : 02 98 07 44 68 

SAMU : 15 / Pompiers : 18 

Eau du Ponant : 02 29 00 78 78 

Guilers Taxi : 02 98 07 69 48 

Taxi Petton : 06 10 09 45 79 

Ambulances de Guilers : 02 98 36 45 45 

Numéros utiles 

 

Mme Le Roux, Mme Habasque, Mme Quiviger : 

02 98 07 65 18 - 5, rue Saint Valentin 

Mme Amil, Mme Merdy, Mme Guillou, Mme Ulliac, Mme Pochart 

: 02 98 07 65 84 - 5, rue Saint Valentin 

Mme Couard, Mme Favennec : 

02 98 36 41 58 - 24, rue Charles de Gaulle 

Infirmiers 

 

Week-end du 1er août 

Pour obtenir le nom du 

médecin de garde faites 

le 15. 

Médecin de garde  

Toutes les nuits  

de la semaine et  tous les 

jours de 12h à 14h.   

Contactez le 32 37 

Pharmacie de garde 

 

 

Jeudi 7 août  

De 16h30 à 20h - place de la Libération, marché. 

Agenda 

 

Reprise des permanences des élus le  

samedi 23 août, 

De 10h à 12h. 

Permanence des élus 

 

Du 24 juillet au 19 août - Hall de la Mairie :  

Exposition mémorielle « Les As de la 1ère Guerre Mondiale »  

de l’ONAC (Office National des Anciens Combattants). 

Du 24 juillet au 19 août - Guilthèque :  

Exposition mémorielle « La grande guerre 14-18 » de l’ONAC. 

Du 19 au 30 août - Hall d’exposition de la Guilthèque. 

Exposition d’objets, de matériel, de panneaux explicatifs  

sur la Seconde Guerre Mondiale. 

Programmation cycle mémoriel  

 

Naissance : 

Shana CLOâTRE - 6 bis, rue de Bohars.  

Ewenn TOURENNE -  23, rue Saint-Pol Roux. 

Luca CONQ – 6, rue Jacques Cartier. 

Décès : 

Olivier DEDENON (40 ans) - Foyer Don Bosco - 185, rue Pen Ar C’Hoat. 

Marie Jeanne CLOAREC née GÉLÉBART (88 ans) - 5, rue Alexandre 

Lemonnier. 

Rectificatif décès : 

Marie Jeanne DOLOU née TRÉBAUL (90 ans) -1, rue Le Gonidec. 

Etat civil 

 

Exposition d’objets, de matériel, de panneaux explicatifs  

sur la Seconde Guerre Mondiale. 

 du 19 au 30 août  

aux heures d’ouverture de la Guilthèque. 

La Guilthèque 

 

Horaires d'ouverture de la mairie : jusqu'au vendredi 22 août inclus, la            

mairie sera ouverte du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h. Fermeture 

le samedi matin à compter du samedi 19 juillet et réouverture le samedi matin le 

23 août. 
 

Horaires d'ouverture de la médiathèque pendant l’été : jusqu’au samedi 30 

août inclus.  

Lundi  :  Fermé 

Mardi  : 10h - 12h30 (fermé l’après-midi) 

Mercredi  : 10h - 12h30 et 14h -18h 

Jeudi  : Fermé 

Vendredi  : 10h - 12h30 (fermé l’après-midi) 

Samedi  : 10h - 12h30 et 14h - 17h 
 

 

Les permanences des élus du samedi matin : seront interrompues jusqu’au 

samedi 16 août inclus. Reprise des permanences le samedi 23 août avec           

Daniel FERELLOC - 1er Adjoint. 
 

Dates de parutions des nouvelles de Guilers : elles paraîtront les 14 et 29 août. 
 

Horaires du C.S L. Ballard : du 18 août au 1er septembre : le complexe sera 

ouvert de 8h à 23h. Du 14 juillet au 17 août inclus, ouverture de 8h à 20h.                    

Pendant la période estivale, l’accès se fera par la rue Berthelot, les portails des 

rues de la Source et Didier Daurat seront fermés. 

Guilers Pendant l’été 

NOUVELLES DE GUILERS 

DU VENDREDI 15 AOUT 2014 

En raison du vendredi 15 août, férié, les articles à insérer dans 

les Nouvelles de Guilers du vendredi 15 août 2014 devront 

parvenir en Mairie pour le lundi 11 août à 12h                         

impérativement.  

Merci de votre compréhension. 



La mairie vous informe La mairie vous informe (suite) 

Dans le cadre des commémorations du 70ème anniversaire de la libération 

de Guilers qui se dérouleront les 27 et 28 septembre prochain, nous                 

recherchons des volontaires (associations, particuliers) pour l’aide à la 

mise en place des festivités. Votre participation peut se traduire de               

différentes façons, suivant vos disponibilités (installation, démontage, 

circulation, sécurité). Toute aide est la bienvenue. 

Pour tous renseignements complémentaires, prendre contact auprès de 

Laurie JEGADEN au 02 98 07 61 52 (code 1). 

70ème anniversaire de la libération de 
Guilers - Appel aux bénévoles 

 

Reprise des permanences du Conciliateur de justice à partir du lundi 25 

août 2014 tous les lundis après-midi de 14h à 17h. Mr QUINIOU reçoit 

uniquement sur rendez-vous pris à l’accueil de la mairie au 02 98 07 61 

52 (code 5). 

Permanence du Conciliateur de justice 

 

En raison de la période de congés, le prochain passage du dératiseur aura 

lieu le vendredi 8 août ainsi que le vendredi 29 août le matin.                       

Inscription à l’accueil de la mairie ou au 02 98 07 61 52 (code 5). 

Dératisation 

 

Les jeunes hommes et les jeunes filles doivent obligatoirement se faire 

recenser en mairie à partir de leurs 16 ans révolus, dans le trimestre de 

leur anniversaire. Sont actuellement concernés les jeunes nés en juillet 

1998 ainsi que les jeunes nés en juin 1998 pouvant encore régulariser leur                 

situation. Une attestation (à conserver précieusement) leur sera délivrée. 

Celle-ci permettra l’inscription à certains examens et concours. Aucun 

duplicata ne sera délivré. Se présenter en mairie avec le livret de famille, 

une pièce d’identité et un justificatif de domicile. Actuellement, il est               

encore possible de régulariser. 

Recensement militaire national 

 

Un décret applicable depuis le 1er janvier 2014, prévoit une durée de           

validité de 15 ans des cartes nationales d’identités délivrées aux                   

personnes majeures. Pour les titres délivrés entre le 2 janvier 2004 et le 

31 décembre 2013 la date de validité inscrite n’aura pas besoin d’être 

modifiée pour que la validité soit prolongée de 5 ans. Seules les personnes 

détenant une carte arrivant à expiration au 31/12/2013 doivent en effectuer 

le renouvellement. Pour les personnes devant effectuer un voyage hors de 

l’espace Schengen et de l’Union Européenne, dans un pays qui  accepte ce 

document à ses frontières (Turquie, Tunisie, Maroc, Egypte notamment), 

les autorités étatiques ont été informées de la prolongation de la durée de 

validité du titre. Pour de plus amples  informations, les usagers sont                 

cependant invités à consulter le site de « conseils aux voyageurs » du  

ministère des Affaires Etrangères.    Vous aurez aussi la possibilité de 

télécharger, sur les sites ministériels « diplomatie.gouv.fr » et 

« interieur.gouv.fr » un document attestant de la prolongation de la                  

validité de leur carte nationale d’identité. Les CNI délivrées à des                

personnes mineures conserveront, en revanche, une durée de validité de 10 

ans. Actuellement, les délais d’obtention d’une carte d’identité sont         

d’environ 5 à 6 semaines. 

Prolongation de la durée de validité des CNI 

 

Assistante sociale : prendre rendez-vous au C.D.A.S. Territoire de               

Bellevue, 13, place Napoléon III à Brest au 02 98 47 08 09. Rendez-vous 

possible à Guilers. 
 

Mission locale pour les jeunes de 16 à 25 ans : place Napoléon III à Brest                         

02 98 47 25 53. 
 

Puéricultrice : permanences les lundis de 14h à 16h30 et les vendredis de 

9h à 11h30 au CDAS de Bellevue, 13, place Napoléon III à Brest.                 

Uniquement sur  rendez-vous au 02 98 47 08 09.  
 

ADMR Guilers-Bohars : service d’aide à domicile, rue Abbé de l’Epée à 

Guilers,  02 98 07 69 05. Permanences le mardi de 10h à 12h et le               

vendredi de 14h à 17h. 
 

Relais Parents Assistantes Maternelles : service ouvert les lundis,             

mardis, mercredis, jeudis toute la journée et le vendredi matin.                

Permanences téléphoniques : le lundi de 14h à 16h à Bohars au                         

02 98 01 14 04 ; le mardi de 10h à 12h à Guilers au 02 98 31 04 36.            

Courriel : ram.guilers.bohars@mairie-guilers.fr.  

Permanences 

Samedi 6 septembre 2014 

De 9h30 à 16h – Espace Marcel Pagnol 



Déclarations préalables de travaux :    

BRIANT Pascal – 38, route de Bohars, division en vue de construire. 

GALLIOU Ronan – 110, rue Jules Ferry, clôture. 

COUÉ Ludovic – 100, rue Charles Baudelaire, clôture. 

HILY Véronique – 47, rue Charles de Gaulle, changement de vitrine et de 

store. 

CATREVAUX Cyrille – 11, rue Alexandre Lemonnier, modification           

ouvertures véranda. 

LE ROUX Louise – Mezantellou, bardage. 

 

Demande de permis de construire : 

PASINI Julien - rue de la Gare, maison individuelle. 

 

Permis de construire accordé : 

MASSE Johann et LEON Julie – 20, rue Sophie Germain, maison                  

individuelle.  

SCI les Ateliers de l’Avel – 119, rue Edmée Chandon, hangar. 

 

Demande de permis de construire modificatif : 

SCI CMLJ - rue J.F. Champollion et Lucie Randoin, modification                 

matériaux et couleurs façades. 

 

Le relais sera fermé jusqu’au vendredi 15 août. Réouverture le                               

lundi 18 août à Bohars. Pendant cette absence, si besoin, voici les                 

coordonnées des contacts possibles : concernant la liste des assistantes                    

maternelles disponibles pour Guilers appeler le CDAS de Bellevue au                  

02 98 47 08 09 ; pour Bohars appeler le CDAS de Lambézellec                           

02 98 03 39 52. Concernant les questions législatives contacter la direction 

du travail 0810 29 00 09.  

Relais Parents Assistantes Maternelles 

 

L’épicerie sociale sera ouverte le mercredi 20 août de 11h 

à 12h et de 14h à 15h30 et le jeudi 21 août de 9h30 à 11h. 

Epicerie Sociale  

 

INFORMATION DE LA POPULATION et mise en place de mesures de 

prévention : le plan canicule est réactivé comme chaque année au niveau 

national afin de sensibiliser les personnes âgées ou handicapées et la             

population en général sur la conduite à tenir en cas de fortes chaleurs.           

Dès maintenant, nous invitons les personnes âgées ou handicapées et            

particulièrement les personnes isolées, à solliciter leur inscription sur le 

registre qui permettrait, en cas d’urgence canicule, l’intervention ciblée des 

services sanitaires et sociaux. Cette démarche d’inscription doit être              

volontaire. L’inscription peut cependant être sollicitée par un tiers (famille, 

voisin, service médical ou paramédical, personnel intervenant à domicile).  

Pour tous renseignements vous pouvez contacter le service social de la  

Mairie au 02 98 07 61 52 (code 5). 

Plan canicule 

 

Modification du PLU facteur 4 et modification du périmètre de                   

protection des abords des Tumuli de Kérébars à Guilers. 
 

La première modification du PLU facteur 4 sera soumise à une enquête 

publique du mardi 26 août au vendredi 27 septembre inclus.                           

Cette modification vise à répondre à trois objectifs : 

 Intégrer l’avancement des réflexions, des études et des nouveautés             

législatives et règlementaires, 

 Intégrer les éléments nouveaux comme la nouvelle cartographie 

liée aux risques de submersion marine, 

 Procéder à des ajustements rédactionnels après un premier retour                

d’expérience de mise en œuvre. 
 

La modification du PPM vise à délimiter le périmètre de protection des 

abords aux espaces les plus intéressants au plan patrimonial et participant 

réellement à l’environnement des Tumuli. 
 

Les projets sont consultables aux jours et heures habituels d’ouverture à 

l’hôtel de communauté, à la mairie de Guilers et sur le site internet :               

http://www.brest.fr/cadre-de-vie-deplacements/le-document-durbanisme/

actualite-du-document-durbanisme.html  
 

Le commissaire enquêteur recevra à l’Hôtel de Communauté, 24 rue Coat 

ar Gueven à Brest, le : mardi 26 août de 9h à 12h, samedi 13 septembre 

de 9h à 12h, jeudi 18 septembre de 14h à 17h, vendredi 26 septembre 

de 14h à 17h. 
 

A la mairie de Guilers, 16 rue Charles de Gaulle à Guilers, le : mercredi 3 

septembre de 9h à 12h. 
 

Vous pouvez pendant la durée de l’enquête publique faire vos                   

observations : sur les registres déposés à cet effet dans les lieux d’enquête 

précités, par courrier au Président de la commission d’enquête au siège de 

l’enquête, Brest métropole océane, 24 rue Coat ar Guéven, BP 92242 - 

29222 Brest- cedex 2, par e.mail : plan-local-urbanisme@brest-metropole-

Modification du PLU - Facteur 4 

CCAS 

 

De nombreux troubles de voisinages ont été constatés ces dernières             

semaines sur la commune. Les bâtiments et les lieux publics doivent être 

respectés. Les divers rassemblements de personnes ne doivent pas donner 

lieu à des débordements ou à des tapages nocturnes. Cette période estivale 

doit être propice à la sérénité et au respect du voisinage. Il est également 

demandé aux jeunes possesseurs de deux roues de respecter le code de la 

route et de mettre aux normes leurs engins défectueux notamment au          

niveau sonore. 

Incivilités et respect du voisinage 

 

Créneau d’animations pour les assistantes maternelles : il est proposé 

aux assistantes maternelles de la commune des créneaux d’animations  

autour du livre le 1er mercredi du mois de 9h30 à 10h15 et de 10h30 à 

11h15 (hors vacances scolaires - à partir du mois d’octobre).                             

Les inscriptions se feront directement à la Guilthèque. Cette animation                   

concerne les enfants de 6 mois à 3 ans. Pensez à réserver car les places sont            

limitées (pas plus de 10 enfants par groupe). 
 

Inscription pour les assistantes maternelles : l’inscription est gratuite 

pour toutes les assistantes maternelles de la commune. Cette carte permet 

d’emprunter 12 livres et 1 CD. Toute inscription se fait sur justificatif 

(agrément en cours). 
 

Animation Bébés-Lecteurs « Les p’tits-loups lisent » : cette animation 

est réservée aux enfants de 6 mois à 3 ans accompagnés de leurs parents ou 

grands-parents. Les séances ont lieu un vendredi par mois de 10h à 11h.    

Les inscriptions sont valables pour une saison complète (d’octobre à juin). 
 

Heure du conte (pour les enfants de 4 à 8 ans) : des flyers à compléter 

sont à votre disposition à la bibliothèque afin de trouver un nouveau              

créneau pour ces séances. 
 

Toutes ces animations sont GRATUITES - N’hésitez pas à contacter              

Valérie pour de plus amples renseignements - Tél. : 02 98 07 44 55. 

Animations à la Guilthèque  
Rentrée 2014-2015 

Urbanisme/Voirie  

La mairie vous informe (suite) CCAS (suite) 

http://www.brest.fr/cadre-de-vie-deplacements/le-document-durbanisme/actualite-du-document-durbanisme.html
http://www.brest.fr/cadre-de-vie-deplacements/le-document-durbanisme/actualite-du-document-durbanisme.html
mailto:plan-local-urbanisme@brest-metropole-oceane.fr


 

Trouvé : une paire de lunettes femme (monture acier de couleur rouge 

avec arabesques noires sur les branches), une paire de lunettes femme           

(monture violette), un portable Samsung noir, un vélo VTT enfant repeint 

en noir, un vélo noir (neuf) marque CROSS RIDER. 
 

Perdu : un chéquier et deux cartes vitales, un porte-clés mousqueton bleu 

avec plusieurs clés, un porte-monnaie couleur girafe (rayures jaunes) avec 

un peu de monnaie, un portefeuille en cuir noir. 
 

S’adresser à l’accueil de la mairie, 02 98 07 61 52 (code 5). 

Perdu / Trouvé 

Offre d’emploi 

 

L’entreprise QUEMENEUR de Guilers recherche un apprenti charpentier 

et un apprenti menuisier sérieux et motivés à partir du mois de septembre 

en vue d’un CAP. Merci d’envoyer votre candidature par mail :                

administratif.quemeneur@orange.fr  

Entreprise QUEMENEUR 

 

La boulangerie « Les Délices de Guilers » sera fermée pour congés            

annuels du mercredi 13  août au mercredi 27 août. Réouverture le jeudi 

28 août. 

Boulangerie « Les Délices de Guilers » 

Divers 

 

La boulangerie YANNOU est fermée jusqu’au dimanche 10 août inclus. 

Réouverture le lundi 11 août. Toute l’équipe souhaite de très bonnes  

vacances à sa clientèle. 

Boulangerie YANNOU 

 

Guilers Presse informe sa clientèle que le magasin restera ouvert tout l’été. 

Jusqu’au 24 août, les horaires seront les suivants : du lundi au                  

samedi : 7h-12h15 / 16h-19h ; le dimanche : 9h-12h. Fermé le mardi 

après-midi. Retour aux horaires habituels le 25 août. Bonnes vacances à 

tous. 

Guilers Presse 

 

Samedi 2 août : messe à 18h à Locmaria Plouzané. 

Dimanche 3 août : messe à 10h30 à Guilers : 1ère messe du Père Erwan de 

Kermenguy. Messe à 10h à Plouzané. 

Samedi 9 août : messe à 18h à Plouzané. 

Vendredi 15 août : une seule messe à 10h30 à Locmaria Plouzané :            

Pardon de Locmaria Plouzané. 

Ensemble paroissial 

 

Chantal et René ROUE informent leur clientèle de la fermeture du                  

magasin du lundi 4 août au lundi 25 août inclus pour congés annuels. 

Bonnes vacances.  

Pressing des Bleuets 

Sport  

 

Août. Départ 8h ; Circuits n°27. 

Amicale Laïque - section cyclotourisme 

 

AS Guilers – Informations : séances de signatures pour la prochaine          

saison, le samedi 6 septembre (de 10h à 12h à Kermengleuz). Pour la 

délivrance des licences, les modalités relatives à un renouvellement ou 

pour une 1ère inscription sont consultables sur le site du club. Le comité 

directeur vous souhaite de très bonnes vacances d’été et vous donne rendez

-vous au mois d’août pour la reprise des activités de notre Amicale. 

Consulter le site de l’ASG :  http ://www.asguilers.fr/ 

AS Guilers 

 

- Fermeture de L'Agora : les samedis matins jusqu'au 31 

août. 

- Fermeture annuelle de L'Agora : jusqu’au 17 août. 

- Fermeture de la cybercommune : jusqu’au 18 août. 
 

Visiteurs à domicile : vous vous sentez isolé ou vous connaissez, dans  

votre entourage, une personne qui souffre de solitude ? Le centre social de 

l’Agora rassemble un groupe de Visiteurs à Domicile qui peut passer vous 

voir, pour parler, faire une promenade, participer aux événements de            

l’Agora, vous guider pour choisir une des activités proposées par le centre 

social et vous aider à faire le premier pas. Pour tout renseignement       

contactez l’Agora au 02 98 07 55 35, nous viendrons prendre un premier 

contact. 

L’Agora 

 

Les bénévoles de la bibliothèque de l’hôpital se réuniront le                                      

mercredi 3 septembre pour la réunion de planning à la maison St Albert, 

rendez-vous à 14h15. 

 

Il reste encore quelques places en musique, notamment en trompette, en 

harpe, et en danse. N'hésitez pas à vous renseigner lors des permanences : 

lundi de 9h à 12h, mardi de 13h à 16h et jeudi de 13h à 16h à l’École de 

Musique et de Danse de Guilers.  

B.H.B.R. 

Ecole de Musique et de Danse 

Vie associative  

Vie paroissiale 

http://agora.guilers.org/

